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ARTICLE 9

À l’alinéa 7, substituer aux mots :  

« peuvent être »,

le mot : 

« sont ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose qu’en cas de risque avéré que l’embryon ou le fœtus présente une
affection susceptible de modifier le déroulement ou le suivi de la grossesse il soit systématiquement
proposé  par  le  médecin  à  la  femme enceinte  la  réalisation  de nouveaux  examens de  biologie
médicale et d’imagerie à visée diagnostique.  


